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Comme dans tous les collèges, il existe à Bellenaves une association sportive :
· Elle est affiliée à l’UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire).
· Le principal du collège (Mr Provenchère pour Bellenaves) en est le président.
· Les entrainements sont encadrés par les professeurs d’EPS (Mr Colonna, Me Croenne).
· Les élèves souhaitant participer doivent prendre une licence.
A Bellenaves,
· Les entrainements et compétitions ont lieu le mercredi après-midi.
· Nous pratiquons de multiples activités (Raids, handball, VTT, Badminton, Course d’orientation, volley, cross, trail …) La liste n’étant pas figée.
· Nous faisons des rencontres dans le district (Montmarault, Tronget, St Pourçain, Varennes, St Germain, Bellenaves) puis dans le département, l’académie, voire au niveau national en fonction de nos résultats et qualifications.
· En principe, l’AS commence à 13H et se termine à 15H, 16H30 ou 17H30 (respectivement : entrainements, compétitions à Bellenaves et compétitions à l’extérieur). Il arrive que nous débordions largement de ces horaires lors des déplacements départementaux, académiques voire nationaux.
· Le transport est assuré par l’AS. Nous nous déplaçons en bus en mutualisant les dépenses avec d’autres collèges.
· Les élèves mangent en général à la cantine le mercredi, charge aux familles de venir les récupérer à la fin de la séance.
· Un calendrier est distribué par période. Il est possible que certains mercredis soient réservés aux benjamins (6° 5°) ou aux minimes (4°3°). Des informations sont transmises par affichage et par l’ENT.
· Notre effectif est d’environ ¼ des élèves du collège. Il est donc souvent possible pour les familles d’organiser du co-voiturage.
· Nous tentons d’organiser un stage en fin d’année. Nous alternons, une année un séjour pour les benjamins et l’année suivante pour les minimes. En juin 2024, nous étions au Mont Dore avec les 4° et 3° de l’AS.
· Les 3 premières séances seront des séances d’essais (le mercredi 10  pour tout le monde, le 17 pour les filles et le 24 pour tout le monde) accessibles à tous les élèves avec l’autorisation parentale signée.
· A partir du 24 septembre, les élèves souhaitant s’inscrire devront apporter un chèque de 25 euros à l’ordre de Bellenaves Sports correspondant à la licence et à l’assurance.

Les professeurs d’EPS


Association Sportive – Bellenaves Sports
Autorisation parentale
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Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………………………………………………………………
Père, Mère, représentant légal, autorise 
NOM …………………………………………………. Prénom …………………………………………………………… Classe ……………….
Date de naissance ………/ ………. / ………. Lieu de résidence ……………………………………………………………………………
Régime :      demi pensionnaire          externe
Numéro de téléphone à prévenir en cas d’urgence ……………………………………………………………………………………..
Mail : …………………………………………………………………………
 à participer aux activités de l’Association sportive du collège (Bellenaves Sports) pour l’année 2024 2025
L’association Sportive a souscrit un contrat d’assurance collective auprès de la MAIF qui permet aux licenciés de bénéficier d’une garantie « Indemnisation des dommages corporels » sans coût supplémentaire. Il est possible de souscrire une assurance supplémentaire IA sports + (plafonds revus à la hausse et prestations d’assistance à domicile incluse). Le coût de cette assurance complémentaire est de 11.34 euros à verser par chèque au nom de « Bellenaves ». Les parents intéressés peuvent venir voir les enseignants d’EPS à la fin d’un entrainement pour avoir des informations complémentaires.
J’atteste avoir pris connaissance que l’adhésion UNSS
· Vaut autorisation pour collecter, enregistrer et stocker les données nécessaires à la prise de licence.
· Vaut acceptation de la prise d’images fixes ou animées et leurs exploitations dans le cadre d’opérations de communication.
· Vaut engagement du licencié à respecter les règlements sportifs et la charte éthique.
J’autorise l’enseignant responsable de l’activité à prendre toutes les dispositions nécessaires en cas d’accident.
J’autorise mon enfant à rentrer seul à pied, en vélo …
Je viendrai le chercher à la fin des séances d’AS 
 Je l’autorise à rentrer avec un parent, des amis de la famille
		Fait à …………………………………………………… Le ………………………
			Nom et Signature du représentant légal :
image1.jpeg
UNSS

UNION NATIONALE
DU SPORT SCOLAIRE




image2.jpeg




image3.png




